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Code civil

Section II — Des rapports

Extrait

Article 866

Version du 19 avril 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Lorsque le don d’un immeuble fait à un successible avec dispense du rapport, excède la portion disponible, le rapport de l’excédant se fait en
nature, si le retranchement de cet excédant peut s’opérer commodément.

Dans le cas contraire, si l’excédant est de plus de moitié de la valeur de l’immeuble, le donataire doit rapporter l’immeuble en totalité, sauf à
prélever sur la masse la valeur de la portion disponible : si cette portion excède la moitié de la valeur de l’immeuble, le donataire peut retenir
l’immeuble en totalité, sauf à moins prendre, et à récompenser ses cohéritiers en argent ou autrement.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Lorsque le don d’un immeuble fait à un successible avec dispense du rapport, excède la portion disponible, le rapport de  l’excédent l’excédant se
fait en nature, si le retranchement de cet  excédent excédant peut s’opérer commodément.

Dans le cas contraire, si  l’excédent l’excédant est de plus de moitié de la valeur de l’immeuble, le donataire doit rapporter l’immeuble en totalité,
sauf à prélever sur la masse la valeur de la portion disponible : si cette portion excède la moitié de la valeur de l’immeuble, le donataire peut
retenir l’immeuble en totalité, sauf à moins prendre, et à récompenser ses cohéritiers en argent ou autrement.

Version du 17 juin 1938

Texte source :  Décret modifiant les articles 815, 822, 827, 832, 859, 860, 866, 1075 du code civil (régime successoral).  

Lorsque le don ou le legs d’un immeuble ou d’une exploitation agricole, fait sans obligation de rapport en nature, à un successible, d’un
immeuble fait à un successible avec dispense du rapport, excède la portion disponible, le  donataire ou légataire peut, quel que soit cet excédent,
retenir en totalité l’objet de la libéralité, sauf à récompenser les rapport de l’excédent se fait en nature, si le retranchement de cet excédent peut
s’opérer commodément.

Dans le cas contraire, si l’excédent est de plus de moitié de la valeur de l’immeuble, le donataire doit rapporter l’immeuble en totalité, sauf à
prélever sur la masse la valeur de la portion disponible : si cette portion excède la moitié de la valeur de l’immeuble, le donataire peut retenir
l’immeuble en totalité, sauf à moins prendre, et à récompenser ses cohéritiers en argent ou autrement.

Il en est de même lorsque le don ou legs fait au conjoint concerne les objets mobiliers ayant servi au ménage commun des époux.

Les délais et conditions de payement de l’indemnité seront fixés, à défaut d’accord amiable, par le tribunal. Les délais ne pourront, en aucun cas,
dépasser dix années. Les avantages résultant des délais accordés pour le payement des sommes dues aux héritiers ne constituent pas une libéralité
imputable sur la portion disponible et sur la réserve légale, même si les sommes sont stipulées non productives d’intérêts, pourvu toutefois que le
payement ne soit pas retardé au delà de cinq ans à partir de l’ouverture de la succession du disposant. En cas de vente totale ou partielle des
immeubles légués ou donnés, les sommes encore dues deviennent immédiatement exigibles.

Version du 19 décembre 1961

Texte source :  Loi n° 61-1378 du 19 décembre 1961 modifiant les articles 815, 832, 866, 2103 (3°) et 2109 du code civil, les articles 790, 807, 808 et 831 du code rural
et certaines dispositions fiscales.  

Lorsque le don ou le legs d’un immeuble, d’immeubles formant un ensemble, d’une exploitation agricole ou d’une entreprise commerciale,
industrielle ou artisanale, immeuble ou d’une exploitation agricole, fait sans obligation de rapport en nature à un successible ou à plusieurs
successibles conjointement, nature, à un successible, excède la portion disponible,  ceux-ci peuvent, le donataire ou légataire peut, quel que soit cet
excédent, retenir en totalité l’objet de la libéralité, sauf à récompenser les cohéritiers en argent ou autrement.

Il en est de même si la libéralité porte sur des lorsque le don ou legs fait au conjoint concerne les objets mobiliers ayant  été à l’usage commun
du défunt et du bénéficiaire. 

Sauf accord amiable entre les cohéritiers, l’indemnité due par le bénéficiaire de la libéralité est payable au moment du partage.

Toutefois, lorsque la libéralité a pour objet une exploitation agricole, des délais peuvent être accordés par le tribunal, compte tenu des intérêts en
présence, s’ils ne l’ont pas été par le disposant. L’octroi de ces délais ne peut, servi au ménage commun des époux.
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Les délais et conditions de payement de l’indemnité seront fixés, à défaut d’accord amiable, par le tribunal. Les délais ne pourront, en aucun cas,
avoir pour effet de différer le paiement de la soulte au-delà de dix années à compter de l’ouverture de la succession. 

A défaut de convention ou de stipulation contraire, les sommes dues sont productives d’intérêts au taux légal en matière civile. dépasser dix
années. Les avantages résultant des délais  et modalités de paiement accordés accordés pour le payement des sommes dues aux héritiers ne
constituent pas une libéralité. 

libéralité imputable sur la portion disponible et sur la réserve légale, même si les sommes sont stipulées non productives d’intérêts, pourvu
toutefois que le payement ne soit pas retardé au delà de cinq ans à partir de l’ouverture de la succession du disposant. 

En cas de vente  de la totalité du bien donné ou légué, les sommes restant totale ou partielle des immeubles légués ou donnés, les sommes encore
dues deviennent immédiatement  exigibles; en cas de ventes partielles, le produit de ces ventes est versé aux cohéritiers et imputé sur les sommes
encore dues. 

Si, par suite des circonstances économiques, la valeur du bien a augmenté ou diminué de plus du quart depuis le partage, les sommes restant dues
augmentent ou diminuent dans la même proportion.

exigibles.  
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